
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-07 : Subvention exceptionnelle des CBM Handball pour l’équipe moins de 18 ans 
en Championnat de France élite 

 

En date du 23 janvier 2024, le Président des CBM Handball a sollicité auprès de la Municipalité une 

demande de subvention pour soutenir l’équipe de handball -18 ans, qui évolue avec succès au sein du 

Championnat de France en poule élite.  

En effet, le niveau de compétition engendre des coûts importants, liés aux déplacements (Dijon, 

Strasbourg, Troyes, Paris Saint-Germain), à l’hébergement et à la logistique nécessaire pour assurer le 

bon déroulement des rencontres. 

Afin de les aider dans les frais qu’ont engendré de tels déplacements, et après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, d’accorder une subvention exceptionnelle de 2 500 euros 

aux CBM Handball. 



Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que desss. 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


